
 
 

 

 

 
 

 

 L’Association sportive propose, à tous les élèves de 

l’établissement, des activités physiques et sportives, dans le 

cadre de l’Union National du Sport Scolaire. Celles-ci sont 

animées et encadrées par les professeurs d’E.P.S. du collège 

et du lycée. 

 L’adhésion permet de pratiquer une ou plusieurs 

activités, et comprend l’assurance, ainsi qu’une participation 

aux frais de fonctionnement (matériel, transport,…) 
 



 

 
 
Activités 

Proposées 

Jour Horaire Lieu Professeur 

encadrant 

Athlétisme 

Cross 

Section+ 

Mercredi 
15h00-17h00 

Stade de la 

Faisanderie 
M.Clément 

Handball Mercredi 13h00-15h00 
Gymnase 

F.Couperin 
M.André 

Musculation 

Lundi 

Mercredi 

Vendredi 

17h35-18h30 

13h00-15h00 

12h35-13h30 

Rez-de-

chaussée 

bâtiment S 

M.Abad 

Tennis de 

Table 
Lundi 12h35-13h30 

Gymnase 

F.Couperin 
Mme.Carpentier 

Badminton Lundi 12h35-13h30 
Gymnase 

F.Couperin 
M.André 

Escalade Mercredi 13h00-16h00 
F.Couperin 

Bloc forêt 
M.Marques 

Course 

d’orientation 
Mercredi 

13H30-

15h30 

Gymnase 

F.Couperin 
Mme.Vannier 

Arts du 

Cirque 
Vendredi (acro) 12h35-13h30 

Gymnase 

F.Couperin 
Mme.Vannier 

Fitness Jeudi 12h35-13h30 

Rez-de-

chaussée 

bâtiment S 

Mme.Carpentier 

 
 

AUTORISATION PARENTALE 

 Madame, Monsieur             

autorise  

Ma fille, mon fils         ,né(e) le    /    / 

Classe :   Demi-pensionnaire, Interne, Externe 

Demeurant à : 

 

Téléphone(s) :    Portable(s) : 

Adresse e-mail : 

 

A participer aux activités de l’A.S. de F.Couperin, suivantes : 

× 

× 

× 

× 

× 

×  
 En outre, j’accepte que les responsables de l’association ou de 

l’U.N.S.S. autorisent, en mon nom, une intervention médicale ou chirurgicale 

en cas de besoin. 

 J’autorise, dans le cadre de l’U.N.S.S. (articles sur le site de 

l’établissement, de l’U.N.S.S. ou dans les journaux), la prise de photos de 

mon enfant 

(rayer en cas de refus). 

 

Signatures :    Date : 

 

 
Joindre à l’autorisation parentale ci-dessus : 

 -un chèque de 30 euros à l’ordre de l’A.S. Lycée Couperin, 

 


